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Le trait&@ remplace la convention du fleuve Fraser
aux termes de laquelle est g&ré&e depuis 1937 1la

. p&che du saumon sockeye et du saumon rose du

fleuve Fraser.

Il est pr&cisé@ dans les annexes au traité@ les
divers régimes de pache applicables; aux termes
de ces r&gimes sont &tablis les allocations, 1le
niveau des prises annuelles et les raglements
g&ndraux applicables aux pPériodes de l'ann&e, aux
Zones et au mat&riel autorisds en ce qui concerne
les cours d'eau transfrontidre, la région fronta-
lidre septentrionale, le saumon chinook, le saumon
rose et le saumon sockeye du fleuve Fraser, le
Saumon coho du Sud et le saumon k&ta. Les annexes
existantes pourront &8tre modifiges ou de nouvelles
annexes ajout&es par voie d'8changes de notes
diplomatiques.



